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Description

[0001] La présente demande a pour objet un filtre à
billes d’argile, notamment pour les hottes de ventilation
destinées aux cuisines professionnelles.
[0002] Dans les hottes de ventilation de cuisine desti-
nées l’usage professionnel, des dispositions doivent être
prises pour éviter l’encrassement rapide de la cheminée
par laquelle est évacué l’air chargé de vapeurs plus ou
moins grasses. Le filtre est un élément essentiel dans
une hotte de ventilation car il permet de retenir les grais-
ses. Les autres éléments constituant la hotte ont pour
but de favoriser le fonctionnement du filtre. Dans les cui-
sines professionnelles, on a recours à des hottes auto-
nettoyantes qui permettent de nettoyer le ou les filtres
de la hotte en position de service et/ou pendant le fonc-
tionnement de la hotte.
[0003] On connaît des filtres pour hottes de ventilation
constitués d’une grille présentant des moyens pour régler
la largeur des interstices entre ses barreaux. On connaît
également des filtres à billes d’argile utilisés dans des
hottes autonettoyantes et qui ont pour avantage d’aug-
menter grandement la surface de contact entre l’air gras
et le produit de nettoyage de la hotte autonettoyante et
d’interrompre le passage d’une flamme éventuelle évi-
tant ainsi des feux de cheminée.
[0004] Le document DE 202 09792 U1 décrit un dis-
positif de filtration par hottes de ventilation de cuisine.
[0005] Cependant, dans une hotte autonettoyante, le
produit de nettoyage est en règle général un produit au
pH relativement élevé compris entre 9 et 9,5. Les billes
d’argile d’un filtre à billes sont naturellement poreuses et
vont donc retenir le produit de nettoyage lors de chaque
cycle de nettoyage. D’un pH neutre voire plutôt basique
au départ, les billes conservent un pH basique à force
de nettoyage et en fin de vie du filtre, vont présenter un
pH proche de celui du produit de nettoyage. Or, cela peut
être un problème pour le retraitement et l’élimination des
billes.
[0006] Le but de la présente invention est de réaliser
un filtre à billes d’argile pour une hotte de ventilation auto-
nettoyante destinée aux cuisines professionnelles qui
soit efficace et dont les billes puissent être recyclées une
fois le filtre en fin de vie.
[0007] La présente invention a pour objet un filtre à
billes d’argile expansée destiné à équiper une hotte de
ventilation pour cuisine comprenant un cadre, une grille
supérieure, une grille inférieure et des billes d’argile ex-
pansée retenues dans le cadre entre les grilles inférieure
et supérieure, caractérisé par le fait que les billes d’argile
expansée présentent un pH acide de sorte que ledit pH
soit neutralisé au contact d’un produit de pH basique.
[0008] En effet, la déposante a constaté de manière
surprenante que l’utilisation de billes d’argile au pH initial
acide n’avait pas d’influence sur l’efficacité du filtre et de
plus permettait d’obtenir des billes qui, en fin de vie du
filtre, après de multiples nettoyages par un produit basi-
que, présentaient un pH quasi neutre compris entre 6 et

6,5. Ainsi, le filtre selon l’invention et en particulier les
billes d’argile qu’il contient peuvent être recyclés relati-
vement facilement sans grand risque pour l’environne-
ment.
[0009] De plus, un tel filtre selon l’invention présente
tous les avantages d’un filtre à billes d’argile : il offre une
plus grande surface de contact entre l’air chargé de grais-
se et le produit de nettoyage de la hotte autonettoyante ;
il permet d’interrompre une flamme éventuelle évitant
ainsi les feux de cheminée ; il offre une grande efficacité
en mettant à profit le principe de la force centrifuge : à
chaque virage de l’air chargé de graisse entre les billes,
une partie de la graisse, constituant la partie lourde de
l’air, se dépose sur les billes. Ainsi, selon la couche de
billes dans le filtre, l’air pourra faire en moyenne une dou-
zaine de virages en traversant le filtre. De plus, la vitesse
à laquelle l’air traverse le filtre peut être relativement éle-
vée, comprise par exemple entre 1.5 et 2.2. m/s, sans
que ne se produise un sifflement gênant, ce qui pouvait
être le cas avec les filtres de l’art antérieur agencés pour
que l’air ne fasse que deux virages en les traversant.
[0010] Les figures annexées illustrent schématique-
ment et à titre d’exemple une forme d’exécution d’un filtre
à billes selon l’invention.

La figure 1 est une vue de dessus d’une forme d’exé-
cution du filtre selon l’invention.

La figure 2 est une vue de dessous d’une forme
d’exécution du filtre selon l’invention.

La figure 3 est une vue en coupe du filtre illustré aux
figures 1 et 2.

[0011] Le filtre à billes selon l’invention et illustré aux
figures 1 à 3 est destiné à être utilisé dans une hotte de
ventilation et en particulier dans une hotte de ventilation
autonettoyante telle qu’utilisée dans une cuisine profes-
sionnelle.
[0012] Le filtre à billes 1 selon l’invention est composé
d’un cadre 2, d’une grille supérieure 3 et d’une grille in-
férieure 4. Des billes d’argile expansée 5 sont placées
dans le cadre entre les grilles supérieure 3 et inférieure 4.
[0013] La grille supérieure 3 est essentiellement plate,
tandis que selon l’invention la grille inférieure 4 est can-
nelée permettant ainsi d’augmenter sa surface La surfa-
ce de contact entre le filtre 1 et les vapeurs et fumées de
la cuisinière est ainsi augmentée conférant au filtre 1 une
efficacité élevée.
[0014] Les billes d’argile 5 présentent un diamètre suf-
fisamment grand pour réduire la perte de charge lorsque
l’air chargé de graisse traverse le filtre. Ainsi et de pré-
férence, le diamètre des billes 5 est compris entre 15 et
20 mm. En réduisant la perte de charge, on réduit ainsi
l’énergie consommée pour l’aspiration des vapeurs char-
gées de graisse. De plus, plus le diamètre des billes 5
est grand plus elles sont faciles à nettoyer.
[0015] L’épaisseur du lit de billes 5 permet également
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de contrôler la perte de charge ainsi que l’efficacité du
filtre. En effet, plus l’épaisseur est grande plus le dégrais-
sage sera important.
[0016] La particularité du filtre selon l’invention réside
dans le fait que les billes d’argile 5 présentent un pH
initial acide, compris de préférence entre 5 et 5.5. Ce pH
peut être obtenu par tout traitement approprié des billes
5 et notamment par tamponnage (trempage des billes
dans une solution acide pour faire baisser leur pH). De
préférence, les billes d’argile au pH acide subissent en-
core un traitement approprié pour diminuer leur porosité.
[0017] Il a été remarqué avec surprise que le traitement
effectué sur le billes d’argile 5 pour en diminuer le pH
initial ainsi que l’éventuel traitement pour en diminuer la
porosité n’a pas d’influence sur leur propriété de dégrais-
sage, garantissant ainsi qu’un filtre équipé de telles billes
prétraitées ne perd pas en efficacité.
[0018] Au contact des billes 5 acides, le pH basique,
compris entre 9 et 9.5, du produit de nettoyage délivré
par la hotte autonettoyante équipée du filtre selon l’in-
vention est neutralisé. Ainsi, en fin de cycle, les billes 5
d’un filtre selon l’invention usagé présenteront un pH
quasi neutre situé entre 6 et 6.5. Les billes 5 usagées
pourront donc être recyclées plus facilement que les
billes d’un filtre à billes de l’art antérieur qui terminent
leur cycle de vie avec un pH basique proche de celui du
produit de nettoyage et qui sont donc plus difficiles à
éliminer.
[0019] Ainsi, comme déjà mentionné ci-dessus, le filtre
selon l’invention présente tous les avantages d’un filtre
à billes connu en ce qui concerne l’efficacité de dégrais-
sage. En outre, le filtre selon l’invention offre une facilité
de recyclage accrue.

Revendications

1. Filtre à billes d’argile expansée destiné à équiper
une hotte de ventilation pour cuisine comprenant un
cadre (2), une grille supérieure (3), une grille infé-
rieure (4) et des billes d’argile expansée (5) retenues
dans le cadre (2) entre les grilles inférieure et supé-
rieure (3, 4), caractérisé par le fait que les billes
d’argile expansée (5) présentent initialement un pH
acide de sorte que ledit pH soit neutralisé au contact
d’un produit de pH basique.

2. Filtre selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que les billes d’argile expansée (5) présentent
un pH compris entre 5 et 5,5.

3. Filtre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que les billes d’argile expan-
sée (5) ont un diamètre compris entre 15 et 20mm.

4. Filtre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que la grille inférieure (4) est
cannelée pour augmenter la surface de contact entre

ladite grille (4) et les vapeurs chargées de graisse.

5. Hotte de ventilation pour cuisine munie d’au moins
un filtre selon l’une des revendications 1 à 4.

6. Hotte de ventilation selon la revendication 5 carac-
térisée par le fait qu’elle est autonettoyante.

Patentansprüche

1. Blähtonkugelfilter zur Ausstattung einer Küchen-
dunstabzugshaube, umfassend einen Rahmen (2),
ein oberes Gitter (3), ein unteres Gitter (4) und Bläh-
tonkugeln (5), die im Rahmen (2) zwischen dem un-
teren und dem oberen Gitter (3, 4) gehalten werden,
dadurch gekennzeichnet, dass die Blähtonkugeln
(5) anfänglich einen sauren pH-Wert aufweisen, so-
dass der pH-Wert beim Kontakt mit einem Produkt
mit basischem pH-Wert neutralisiert wird.

2. Filter nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
dass die Blähtonkugeln (5) einen pH-Wert zwischen
5 und 5,5 aufweisen.

3. Filter nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Blähtonkugeln
(5) einen Durchmesser zwischen 15 und 20 mm auf-
weisen.

4. Filter nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass das untere Gitter
(4) geriffelt ist, um die Kontaktfläche zwischen dem
Gitter (4) und den fettbeladenen Dämpfen zu ver-
größern.

5. Küchendunstabzugshaube, ausgestattet mit min-
destens einem Filter nach einem der Ansprüche 1
bis 4.

6. Dunstabzugshaube nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass sie selbstreinigend ist.

Claims

1. Filter with expanded clay balls designed to equip a
kitchen venting hood comprising a frame (2), an up-
per grid (3), a lower grid (4) and expanded day balls
(5) holded in the frame (2) between the lower and
upper grids (3, 4), characterized in that the expand-
ed clay beads (5) initially have an acidic pH, said pH
being neutralized in contact with a basic pH product.

2. Filter according to claim 1, characterized in that the
expanded clay beads (5) have a pH between 5 and
5.5.
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3. Filter according to anyone of the preceding claims,
characterized in that the expanded clay beads (5)
have a diameter between 15 and 20 mm.

4. Filter according to anyone of the preceding claims,
characterized in that the lower grid (4) is splined to
increase the contact area between said grid (4) and
the fat-charged vapor.

5. Kitchen venting hood provided with at least one filter
according to anyone of claims 1 to 4.

6. Venting hood according to claim 5, characterized
in that it is self-cleaning.
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